
 



 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Chaussettes	de	contention	:	Il	est	permis	de	participer	à	une	compétition	avec	
des	chaussettes	de	contention,	quelle	que	soit	leur	couleur,	à	condition	de	
fournir	un	certificat	médical,	rédigé	par	un	médecin,	avant	le	début	de	
l'événement.	Cette	règle	s’applique	à	toutes	les	compétitions	régionales	de	la	
saison,	sauf	pour	les	épreuves	par	équipe	nécessitant	des	mouvements	
synchronisés.	 


